Année universitaire 2009/2010


OIM LS5 DSP

Régime normal et spécial
http://calamar.univ-ag.fr/maggwadloup/cours/oimls5dsp
Organisation

Les séances se déroulent en alternance une fois tous les 15 jours. Attention à ne pas vous tromper de semaine. 
Le travail demandé sera à réaliser en binôme. L’investissement nécessaire en dehors des 12H de TD est estimé à 6H maximum à répartir entre les 2 membres du groupe.
Les fruits des activités demandées seront à remettre à votre enseignant aux dates qu’il vous indiquera.

	Groupe
	Enseignant

	1 (à compter du lundi 21/09) 
	C. Rémi (cremi@univ-ag.fr )

	2 (à compter du lundi 28/09
	M. Vairac (mvairac@univ-ag.fr )

	3 (à compter du jeudi 24/09)
	C. Rémi (cremi@univ-ag.fr  )

	4 (à compter du jeudi 01/10)
	C. Sidambarom (csidamba@univ-ag.fr )


A compter du jeudi 01 ooctobre 2009, des éléments concernant cet enseignement seront accessibles à l’adresse mentionnée en dessous du titre de ce document. Votre enseignant vous expliquera comment les exploiter à compter de votre séance de TD n°2.

Remarque : en cas d’envoi de mail à votre enseignant sur cet enseignement, pensez à insérez comme titre ou objet de ce mail : OIM LS5. Votre message sera ainsi plus rapidement et efficacement traité.

Objectifs généraux de l'OIM en DSP et de l’OIM LS5 en particulier
Contribuer à l'acquisition par l'étudiant, tout au long de sa formation, de compétences et connaissances sur l'usage d'outils informatiques et multimédias adaptés aux besoins de ses actuels et futurs domaines d'expertise.

*Les OIM1, OIM2, OIM3 (dispensés en licence 1 & 2 ) permettent à l’étudiant d’acquérir les compétences et connaissances sur les activités numériques exigées pour la délivrance du C2i niveau 1 ( transversal/ non disciplinaire). 
Nous invitons tout étudiant qui a validé les OIM concernés (10 de moyenne minimum pour chaque OIM) à faire la démarche de demander la certification C2i ; un courrier  est à adresser à l'administration en charge de la scolarité pour sa filière d'appartenance. Un document-type a été inséré dans ce but à la fin de ce document

*De manière analogue, les OIM6 et OIM7 (dispensés en master1) visent à permettre l’acquisition des connaissances et savoir-faire exigés pour l’obtention du C2i niveau 2 métiers du droit. Pour information, le référentiel qui fait état de ces connaissances et savoir-faire est annexé à ce document. 
L’OIM LS5 constitue l’interface entre ces 2 phases. Il vise à vous sensibiliser au fait que tout acte dans la sphère numérique s’inscrit dans un cadre réglementé qu’il convient pour chacun de connaître et de ne pas l’ignorer. En cela, cet OIM commence déjà à vous préparer à la seconde phase de formation au C2i niveau de votre spécialité 

Les activités qui vous seront proposées vous permettront de réinvestir de manière constructive pour la/es communauté(s) dans lesquels vous inscrivez, les savoirs et savoir-faire d’ordre informatique, méthodologique et juridique acquis précédemment. Il s’agira en effet, pour vous de produire des fiches pratiques et/ou techniques sur différents aspects utiles à toute personne qui comme vous souhaite se livrer à des activités numériques dans le cadre de sa vie quotidienne ou professionnel. Nous appelerons le lecteur cible de ces fiches numériques multimédias que vous aurez à produire : l’usager.

Le thème adopté cette année pour l’OIMLS5 par vos enseignant est le suivant : 

Thème de l'OIM 5 DSP : 

L’usager face aux activités numériques :

Responsabilité, droits et maîtrise des possibilités offertes
Enoncé et consignes
L’usager mentionné dans le thème choisi, peut être : l’étudiant, que le professionnel du droit, une entreprise , un employé (ou le patron) d’une entreprise, une collectivité publique, un parent, un usager des services publics, un enfant, etc.. Pour chacun de ses usagers les activités sont toutes celles que l’on peut imaginer qui le concernent et qui sont susceptibles d’être réalisées par lui-même ou une tierce personne à sa demande (ou à son insu) au moyen d’outils informatique et du réseau.

Avec le binôme que vous aurez choisi dès la première séance, il s’agira de concevoir et de réaliser à l’aide des outils indiqués : 3 fiches pratiques différentes qui viseront à décrire, pour un contexte et une catégorie d’usagers particuliers que vous préciserez :
*une activité numérique particulière dans son principe (ex non limitatifs : les échanges dématérialisés de documents cadastraux, ou de documents d’état civil, ou de fichiers médicaux, le suivi d’une formation diplômante en ligne, le téléchargement de musique et de film, faire ses courses en ligne, la signature électronique de documents, la veille juridique,…) et les outils nécessaires à celle-ci

*le cadre réglementant cette activité, ainsi que les risques et sanctions encourues en cas d’usage inapproprié de celle-ci

*une cartographie des possibilités offertes et des limites du type d’activité choisi voire une sélection des prestataires proposant ce type de service accessible de la Guadeloupe
Ces trois fiches devront être de nature différentes en ce qui concerne leur forme finale. 
La première sera réalisée sous la forme d’un document statique de type texte d’une page. Elle pourra comporter du texte, des images/ photos, tableaux, graphiques, etc en fonction de vos besoins. Elle devra être réalisée, au choix : à l’aide de Word ou publisher (le logiciel utilisé devra être mentionné sur la fiche). La fiche 1 devra être convertie au format pdf et remis à votre enseignant au plus tard lors de la séance n°3.

La seconde fiche aura la forme d’un document hypertexte d’une page. Elle pourra comporter du texte, des images/photos, tableaux, graphiques, etc. en fonction de vos besoins. Tous les documents composites qu’elle fera intervenir seront stockés dans un dossier unique. Cette fiche sera réalisée à l’aide d’un ou de plusieurs des logiciels de bureautique que vous pourrez trouver dans le menu programme des ordinateurs des salles informatiques. Il vous appartiendra de préciser ceux que vous aurez retenus et les raisons de ce(s) choix. Le fichier principal de la fiche hypertexte n°2, sera obligatoirement nommé index.html. Le dossier comportant les éléments constituant cette fiche n°2 sera remis à votre enseignant au plus tard lors de la séance n°4.

La troisième fiche aura la forme d’une vidéo (intégrant son et image). Elle pourra comporter du texte, des images/photos, tableaux, graphiques, du son, etc. en fonction de vos besoins. Elle devra être réalisée à l’aide des logiciels qui seront mis à votre disposition sur la plate-forme et sur les ordinateurs des salles d’informatique (tout logiciel utilisé devra être mentionné sur la fiche). La fiche 3 devra être convertie au format swf ou exe et remis à votre enseignant au plus tard une semaine après la dernière séance.

Pré requis

Les connaissances préalables nécessaires sont toutes celles qui ont été validées par les OIM1, 2 et 3. Vous pouvez, pour vous aider ou réviser ces connaissances, exploiter les contenus (conseil : dans leurs versions imprimables) disponibles à l’adresse : http://w2.c2imes.org/ 
Remarque concernant les étudiants du régime spécial*

Les étudiants du régime spécial travailleront seuls s’ils ne peuvent venir en TD en suivant les directives listées dans ce présent document. Ils devront aux moments stipulés fournir à l’enseignant du groupe de TD auquel ils ont été affectés chacun des travaux demandés. Ils devront donc prendre contact avec ces derniers pour convenir des modalités de ces remises et devront bien sûr s’assurer de leur bonne réception avant la période des examens de l’UFR
Modalités d'évaluation 

Ces modalités concernent TOUS les étudiants (régime normal et régime spécial)

Tout travail non remis par mi les 3 qui sont demandés donnera lieu à la note de 0/20 
Tout travail retourné en retard subira une pénalité de 1 point par jour de retard qui sera retranché à la note attribué au travail remis. 
La note attribuée à un binôme pourra être modulée par l’enseignant responsable de son groupe en fonction de ses observations sur l’assiduité, la participation et l’implication de chacun des membres de ce binôme. De sorte que la note des étudiants d’un binôme ne sera pas forcément la même.
Chaque fiche remise sera notée sur 20 en fonction d’un barème commun à l’ensemble des enseignants.
Pour la fiche 3 un document explicatif complémentaire sera fourni. Ce document complémentaire donnera lieu à une notation su 20.

La note finale pour l’OIM résultera de la moyenne de ces 4 notes.

Semaine 1 : 
1) Constituez votre binôme et indiquez sa composition à l’enseignant qui lui affectera un numéro

2) Choisissez votre sujet (quel type d’activité vous choisissez d’étudier pour quel type d’usager ? Pour vous aider vous pouvez consulter le référentiel de C2i métiers du droit en annexe à ce document et discuter avec votre enseignant) 

3) Entamez les recherches utiles pour la collecte des informations nécessaires à la rédaction du fonds documentaire de vos 3 fiches pratiques.

4) Préparer sur papier libre une fiche méthodologique qu récapitulera vos noms, le sujet choisi, le propos de chacune des 3 fiches que vous produirez au cours des séances à venir.
5) Choisir le logiciel utilisé dorénavant pour toutes les manips en vue de la production de la fiche pratique n°1 parmi les 2 suivants : Word / Publisher et indiquez ce choix dans votre fiche choix.
6) Vous pouvez si vous disposez déjà des éléments suffisants suite à vos recherches commencer la rédaction de votre fiche 1. N’oubliez pas qu’elle devra être remise à votre enseignant au plus tard au cours de la séance n°3.

7) Remettez votre fiche de méthodologique à votre enseignant avant de partir.
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